
Réforme des retraites : un projet injuste et brutal !
UNE REGRESSION
SOCIALE INADMISSIBLE

LE RECUL DE L’ÂGE LÉGAL du départ en
retraite de 60 à 62 ans et de celui du
départ sans décote de 65 à 67 ans

UN FINANCEMENT INJUSTE :
les salariés et les retraités = 90 %
les plus hauts revenus et le capital = 10 %

UNE DOUBLE PEINE : le relèvement de l’âge
d’accès à une retraite sans décote induit
une réduction du taux de pension : 
jusqu’à — 14 % pour un départ à 62 ans

UNE AUGMENTATION DES COTISATIONS pour
les fonctionnaires correspondant à une
journée de salaire en moins par mois

MÈRE DE 3 ENFANTS : la fin programmée
d’un droit

UN POUVOIR
QUI NE VEUT RIEN ENTENDRE
(Les amendements présentés par le gouvernement et
l’UMP confirment les régressions.)

pas de remise en cause de la LOGIQUE

DU PROJET

rien pour lutter contre les INÉGALITÉS

HOMMES/FEMMES

SUPPRESSION DE LA CPA dans la fonction
publique 

rien pour améliorer la SITUATION

DES POLYPENSIONNÉS

incitation au développement 
de l’ÉPARGNE-RETRAITE PRIVÉE

PÉNIBILITÉ LIMITÉE au secteur privé et
définie comme un traitement de l’invalidité

DES SUPPRESSIONS MASSIVES D’EMPLOIS

avec leurs conséquences sur l’emploi, la
précarité et les conditions de travail 

L’IMPOSITION DE MÉTHODES MANAGÉRIALES

dans les établissements qui engendrent 
une réelle souffrance des personnels 

LA RÉDUCTION DES HORAIRES d’enseignement

LE SACRIFICE DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE des enseignants 

L’AUGMENTATION DE LA CHARGE DE TRAVAIL

des personnels et des GLISSEMENTS

DE MISSIONS qui dénaturent nos métiers  

LA DESTRUCTION du service public
d’ORIENTATION SCOLAIRE

Grève et manifestations 
le jeudi 23 septembre

à l’appel de l’intersyndicale interprofessionnelle

Éducation : une politique mortifère !



Retraites : une autre réforme est possible !

Éducation : imposons une autre politique !

Ce n’est pas une question de démographie mais d’emplois et de répartition des richesses. C’est un choix
de société qui impose :

la pérennité du principe de FINANCEMENT PAR RÉPARTITION

le maintien de l’âge d’ouverture des droits à 60 ANS et la SUPPRESSION DE LA DÉCOTE

une politique de relance et de CRÉATION D’EMPLOIS, y compris publics

un FINANCEMENT JUSTE, équitable et étendu aux revenus du capital 

la prise en compte des ANNÉES D’ÉTUDES ET DE FORMATION, de galère avant l’accès à l’emploi

l’aménagement des FINS DE CARRIÈRE et l’élargissement des CPA (cessation progressive d’activité)

l’arrêt des suppressions de postes et la mise en œuvre d’un PLAN PLURIANNUEL DE RECRUTEMENTS MASSIFS

l’ABANDON DES RÉFORMES CHATEL du lycée et de la gouvernance des établissements

une AUTRE FORMATION DES ENSEIGNANTS alliant élévation du niveau de recrutement et élévation de la
qualité de la formation professionnelle

la REVALORISATION des salaires et des métiers 

l’AMÉLIORATION des conditions de travail et d’études 

une POLITIQUE AMBITIEUSE d’éducation prioritaire et le rétablissement de la carte scolaire

EN GRÈVE 
LE JEUDI 23 SEPTEMBRE 

MANIFESTATION À _____________________________________________________________________________________

Départ à ______________________________________________________________________________________________________________________________

Adhérer au SNES pour défendre ses droits 
et porter un projet ambitieux pour le second degré

Plus d’infos sur WWW.SNES.EDU

Pour les retraites, pour d’autres choix de société

administrateur
Zone de texte 
Bastille-Concorde  

administrateur
Zone de texte 
13h




